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Nombre de bénéficiaires 260 000 personnes 

Durée du projet 24 mois 
(1er janvier 2008–31 décembre 2009) 

Quantité de produits alimentaires 
fournis par le PAM 

7 488 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Coût des produits alimentaires 
pour le PAM 

2 696 070 

Coût total pour le PAM 5 748 678 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 
approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 
points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 
demande expresse, suffisamment à l’avance avant la réunion, et que la présidence 
fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 
temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 

 

FF

����������	
������



2 WFP/EB.A/2008/11-A/1 

���	��������	�
��8���������������

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère 
technique à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du PAM 
mentionnés ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 
Conseil. 

Directeur régional, OMP*: M. P. Medrano tél.: 066513-2323 

Attachée de liaison, OMP: Mme S. Izzi tél.: 066513-2207 

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil 
d'administration, prière de contacter Mme C. Panlilio, Assistante administrative de 
l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional de Panama (Amérique latine et les Caraïbes) 
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1. Le rapport mondial du Programme des Nations Unies pour le développement 2007 

classe Haïti au 146e rang selon l'indicateur du développement humain. Le produit intérieur 
brut par habitant est estimé à 420 dollars des États-Unis et les familles haïtiennes allouent 
55 pour cent de leur budget à l’alimentation, selon la Coordination nationale de la sécurité 
alimentaire. La pauvreté touche une grande partie de la population: 54 pour cent des 
ménages vivraient en dessous du seuil de pauvreté extrême, avec moins d’un dollar par 
jour, et 78 pour cent avec moins de 2 dollars.  

2. La production agricole nationale ne couvre que 41 pour cent des besoins, le reste étant 
couvert par les importations, en constante augmentation. Des problèmes de disponibilité et 
d’accessibilité font que l’insécurité alimentaire touche environ 40 pour cent des ménages. 
Parallèlement, certains indicateurs nutritionnels se sont dégradés entre les deux dernières 
enquêtes sur la mortalité, la morbidité et l'accès aux services. L’insécurité et la violence 
régnant dans les zones marginalisées et défavorisées des villes haïtiennes rendent la 
situation des populations vulnérables encore plus difficile. Ces zones urbaines sont 
également les premières à subir les conséquences des catastrophes naturelles. 

3. En réponse à ce constat de pauvreté croissante et de fragilisation des mécanismes de 
survie, le projet de développement 10386.0 propose de contribuer à l’amélioration de la 
sécurité alimentaire des familles vulnérables à travers un programme Vivres contre travail, 
grâce à des activités à haute intensité de main-d’œuvre visant à assurer un environnement 
durable par la création d'avoirs, l’amélioration de certaines infrastructures, ainsi que la 
préparation aux catastrophes. Le projet viendra en aide à environ 260 000 bénéficiaires et 
permettra la création de plus de 3 millions de journées de travail au total sur deux ans. 

4. Les départements prioritaires seront le Nord, le Nord-Est et le Nord-Ouest. Les activités 
de préparation aux urgences seront menées dans l'ensemble du pays, tandis que  les 
activités Vivres contre travail en zones urbaine ou périurbaine se concentreront dans les 
départements de l’Ouest (Port-au-Prince), de l’Artibonite (Gonaïves) et du Nord 
(Cap-Haïtien), couvrant ainsi les trois principales villes du pays.  

5. Grâce aux activités axées sur la gestion des risques de catastrophe, ce projet de 
développement complètera les interventions d’urgence menées par le PAM et ses 
partenaires en contribuant à améliorer la sécurité alimentaire des ménages les plus 
vulnérables. Cette complémentarité permettra de mieux gérer la transition entre les phases 
d´urgence, de relèvement et de développement. 

6. Ce projet vient appuyer les efforts déployés par les communautés ciblées et les services 
techniques du Ministère de l’agriculture, des ressources naturelles et du développement 
rural afin de mieux gérer les ressources dans une perspective de durabilité et selon une 
dynamique qui permettra de poursuivre les actions au-delà de l'intervention. Toutefois, le 
déficit alimentaire existant, les taux de malnutrition chronique des groupes vulnérables, 
ainsi que les faibles moyens et capacités dont dispose le Gouvernement, obligeront le PAM 
à poursuivre ses interventions dans le pays pendant un certain temps.  
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